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Comme nous vous l'avions déjà annoncé sur la page d'accueil du site de 
Meaulne-Vitray, www.meaulne.fr, 2018 sera l'année de nombreux 
chantiers. 

Sur Vitray, les travaux concernent la zone des Arpents où enfouissement de réseau et 
busage de fossé forment le début de chantier sur le hameau. 

Voilà déjà 2 ans que nous vous présentons le projet de la station d’épuration. Les travaux 
débuteront cette année pour s'achever en 2019. Après une attente plus longue que prévue, 
ces travaux sont très largement subventionnés par nos partenaires territoriaux, le Conseil 
départemental de l’Allier et l’Agence de l’eau Loire Bretagne, que je remercie pour leur 
aide. 

Grâce à la générosité d’un habitant bien connu de la commune, nous pourrons rénover le 
bâtiment de la Cure et le transformer en espace socio-culturel qui, n’en doutons pas, fera le 
bonheur des petits comme des grands. 

De son côté, le syndicat du canal de Berry entreprendra aussi l'aménagement des rives du 
canal afin de relier Saint-Amand à Montluçon. La voie à vélo sera ainsi achevée. 

Enfin, suite aux questionnaires et réunions publiques réalisés auprès des aînés, la cantine 
senior verra le jour et prendra forme sur la période 2018-2019. 

Ce bulletin est comme à l'accoutumée l'occasion de vous présenter le budget 2018, vous 
permettant de constater que l’État a tenu ses engagements financiers depuis la création de 
la commune nouvelle. 

Quant à vos élus, ils restent vigilants au maintien d’une rigueur budgétaire qui permet à la 
commune de conserver des excédents. 

Pierre-Marie DELANOY, Maire de la commune 

Édito 

http://www.meaulne.fr/
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Édito du maire de la commune déléguée de Vitray  

La mairie de Vitray s’est vue décerner, le 2 juin dernier, le prix “Espérance” pour son 
soutien à l’image du Bourbonnais. Cette récompense a été donnée lors de la journée du 
Patrimoine Bourbonnais qui s’est déroulée à Chareil-Cintrat en présence du président du 
conseil départemental, M. Claude Riboulet et M. Xavier de Froment, président du PBPA 
(Patrimoine Bourbonnais - Patrimoine d’Avenir). Les responsables de cette association ont 
dû être sensibles à la présence du drapeau bourbonnais ainsi qu’à la qualité de l’écusson 
installé au fronton de la mairie et offert par Jean-Yves Bourgain.  

Les travaux d’enfouissement des lignes 
électriques et téléphoniques le long de la RD 
427 seront terminés à la fin du mois de juin. Il 
ne restera plus qu’à réaliser le chemin 
piétonnier. Ce projet vient compléter ce qui 
avait déjà été voté lors du précédent mandat 
et qui avait permis l’enfouissement des lignes 
le long de la RD 28. 

Enfin, le “mur de vision”, destiné à faciliter 
l’observation des cervidés en période de 
brame, sera installé dans le courant de l’été 
non loin de la ligne de la Bouteille, entre le 

rond du Chevreuil et la Croisée de Vitray. 

Louis de CAUMONT, Maire de la commune déléguée de Vitray 
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Réunions publiques de quartier   

Nous vous invitons aux différentes réunions de quartier qui ont lieu depuis près 
de 10 ans début juillet, afin de poursuivre le dialogue avec la population de 
Meaulne et de Vitray :  

- mercredi 27 juin 18 h 30 aux Arpents (scierie Guindolet) à Vitray 
- vendredi 29 juin 18 h 30 à Bourdinière (entrée du chemin rural) 
- lundi 2 juillet 18 h 30 au lotissement des Deux Rivières, terrain de 

pétanque 
- mercredi 4 juillet 18 h (attention heure différente des autres) au centre 

bourg, place de la Mairie 
- lundi 9 juillet 18 h 30 au Plaix (entrée de la maison Buchy) 
- mercredi 11 juillet 18 h 30 au Vernet ( carrefour avant le pont du Cher) 

 

Fête patronale 

La fête patronale aura lieu les 25 et 26 août, elle sera organisée par Meaulne 
Animations ainsi que la brocante du samedi 18 août. 

Programme de la fête patronale : 

 Samedi 25 août :  

- 15h Jeux d’enfants (Camping) 
- 21h Karaoké avec DJ Napo (Place de l’Aumance) 

 Dimanche 26 août : 

- 15h Démonstration de danse Country 
- 21h Retraite aux flambeaux 
- 22h Feu d’artifice offert par la commune 

 

Cinéma rural  

La mairie de Meaulne-Vitray, grâce à l’aide matérielle du maire et d’un 
bénévole, et le prêt de la salle par le Centre social, vous offre la possibilité de 
voir des films très récents à des tarifs réduits (5 euros pour adultes-3,50 euros 
pour les enfants) un jeudi par mois à 20h30 de septembre à début juin : 
profitez-en ! 
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Budget 2018 

Comme chaque année, le budget primitif a été voté au printemps. Le conseil municipal a 
décidé de ne pas augmenter les taux des taxes locales. 
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Pour information, les charges financières représentent les intérêts des prêts de la commune, qui 
s’élèvent donc à 1% du budget de fonctionnement, alors que la moyenne pour les communes de la 
même strate est 3%. 
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Téléthon 

Le téléthon 2017 a été organisé à Meaulne-Vitray le jour de la fête des Lumières 
qui avait lieu le jeudi 14 décembre. De nombreuses associations meaulnoises 
ainsi que le Centre social ont participé à cette manifestation et nous les en 
remercions. Cette aventure humaine associée à la fête des Lumières a permis de 
récolter à Meaulne la somme de 2173 €. Une grande partie de la population y a 
participé, animateurs scolaires et bien sûr notre jeunesse, les enfants scolarisés 
à Meaulne. C’est ainsi qu’au nom des malades et des familles, l’AFN TÉLÉTHON 
vous adresse sa profonde reconnaissance. Rendez-vous 2018 fixé au jeudi 13 
décembre : nous fêterons la fête des Lumières et le 3ème TÉLÉTHON sur 
Meaulne-Vitray. 
N’hésitez pas à illuminer votre habitation pour que la lumière soit partout dans 
notre village. 
 

Travaux sur la commune 

 

▪ Cantine senior 
 

Le projet consiste à créer une nouvelle cuisine (lettre C sur le plan) qui respectera les 
normes en vigueur et un réfectoire attenant à celui des enfants pour les seniors (lettre R sur 
le plan). 

 

 

Plan cadastral 
d’implantation 

 

Cet investissement est le 
résultat d’enquêtes et de 
réunions publiques avec 
nos seniors depuis 2014. Les objectifs 
sont de fournir un repas chaud et équilibré à prix modique, en toute 
convivialité. La cantine n’a pas, bien sûr, vocation à faire de la restauration. 
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▪ La Cure 
Le début des travaux est prévu pour le mois d’octobre : pour plus de sécurité, la garderie 
sera déplacée (probablement dans la salle du Conseil) 
 

▪ Possibilité de suppression de certains éclairages publics 
 

Dans le but de faire des économies et de contribuer à un environnement de qualité, il va 
être procédé au changement des têtes de lampadaires pour des têtes à LED. À cette 
occasion, nous demandons aux habitants qui ne souhaitent plus avoir d’éclairage devant 
chez eux de se manifester à la mairie. 

  

Des travaux difficiles à réaliser  

 

Le projet de la voie verte le long du canal de Berry ne se fait pas sans mal ! 

Nous vous avions parlé lors du précédent numéro de votre bisannuel préféré du projet de 
voie verte sur le secteur Meaulne-Epineuil-le-Fleuriel qui permettra, à terme, de créer une 
grande voie piétonne et cycliste entre Montluçon et Saint-Amand-Montrond, et même 
jusqu’à Vierzon. Le projet était déjà bien engagé, les travaux étant prévus pour cet été ; 
toutefois, il semblerait que l’étude des berges, de leur stabilité notamment, ait été un 
tantinet incomplète, l’entreprise en charge des travaux ayant décelé récemment des 
faiblesses risquant de compromettre la réalisation des travaux sur cette voie Est du canal.  

Un nouveau projet permettant de maintenir le tracé envisagé initialement en renforçant la 
berge et devant permettre le passage en toute sécurité des engins ainsi que la pérennité de 
la voie dans le temps a été soumis ; néanmoins, il représente un surcoût très important, qui 
n’était pas prévu.  

Un second projet est à l’étude, beaucoup moins onéreux, qui conduirait à réaliser la voie 
verte de l’autre côté, sur le chemin de halage, et obligerait les promeneurs, les cyclistes et 
les pêcheurs avec leurs voitures à une cohabitation pacifique... Point positif, le projet mis 
en place en partenariat avec la société de pêche « l’ESOX Meaulnois » pour la création 
d’une frayère ne rencontre pas les mêmes difficultés techniques et devrait être finalisé aux 
vacances d’été. 
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Cimetière   

Voilà déjà 3 ans que le mur du cimetière du haut se dégrade sérieusement. 

Plusieurs entreprises ont été contactées mais ont répondu par la négative. 

En effet la réglementation sur les cimetières est stricte. Il n'est pas possible de toucher aux 
tombes sans les autorisations nécessaires. Il faut donc retrouver les descendants et obtenir 
les autorisations adaptées : voilà de quoi attendre encore un peu. 

 

Bois le long de l’Aumance 

L’année dernière, nous avons fait exploiter les peupliers en bord de l’Aumance par une 
entreprise. Nous constatons à ce jour, après plusieurs relances, que le bois est toujours là, à 
différents endroits… Affaire à suivre.  

Troncs d’arbre dans la retenue de l’Aumance 

Vous avez pu remarquer que de nombreux arbres et souches se sont rapprochés de la 
retenue.  

Leur enlèvement pose problème puisqu'il est interdit d'entrer un véhicule dans le lit de la 
rivière, encore moins si la berge appartient à un particulier. La commune tente de trouver 
une solution légale, en lien avec la sous-préfecture et la police de l'eau.  

Nous vous tiendrons informés dans le prochain bulletin municipal.  

 

Assainissement 

 

Les travaux concernent non seulement la réhabilitation du réseau d’assainissement existant 
mais également la création d’une nouvelle station d’épuration. 
(détails des travaux à la page suivante) 
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Meaulne village préféré des Bourbonnais 

 

La direction du journal “La Semaine de 
l’Allier” est enfin venue nous apporter la 
plaque commémorant notre victoire à leur 
concours 2016 du “Village préféré des 
Bourbonnais”.  

La plaque a été posée sur le mur de la 
mairie, à droite de la porte : notre victoire 
témoigne de l’attractivité de notre village et 
des sentiments des plus de onze cents 
votants, qu’ils soient habitants, familles, 
amis ou simplement de passage. 

 
 
 
 
 
 

La réhabilitation du réseau d'assainissement 

collectif :  

Les travaux de réseau d’assainissement, qui ont débuté le lundi 11 juin, se situent sur deux 
zones. 

- Zone 1 : rue du Moulin, rue du Vernet, 
- Zone 2 :  RD 2144, aire de repos du Cheval Blanc. 

Les travaux de ces zones consistent principalement à remplacer le réseau défaillant et le 
reconstruire sur le domaine public de la commune. 

Sur l’aire de repos du Cheval Blanc, ces travaux nous empêchent de fleurir les massifs cette 
année. 

Des réunions de chantier auront lieu régulièrement et le projet a déjà été présenté aux 
habitants concernés le 28 mai lors d’une réunion. Les élus restent disponibles pour 
répondre aux questions sur cet aménagement et le dossier complet est consultable en 
mairie. 
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La nouvelle STEP 
 

La station d’épuration 
filtre roseaux plantés se 
situera à la sortie du 
bourg sur la route du 
Vernet en bord de la RD 
312. Elle sera construite à 
l’extérieur de 
l’agglomération et dans 
une zone non-inondable.  

Le filtre planté de roseaux à 
écoulement vertical est 
alimenté en surface. 
L’effluent circule par 
percolation verticale à 
travers un massif de 
graviers fins. Ce massif 
filtrant permet de retenir les 
matières en suspension à la surface du filtre, où elles s’accumulent. 
Par ailleurs, les micro-organismes y assurent les processus de dégradation de la matière organique 
et un début de nitrification y est observé.  
 

Les avantages et inconvénients de cette station 

d’épuration  
 

AVANTAGES INCONVÉNIENTS 

Dispositif d’épuration efficace (très 
bonnes performances épuratoires) 

Il faut y consacrer une grande surface 

Pas de production de boues 

Visite régulière nécessaire pour 
alterner l’alimentation des filtres 

verticaux et vérifier que tout 
fonctionne bien 

Valorisation des végétaux 
faucardés, production de compost 

de qualité 

Besoin d’un entretien minimum 
régulier 

(faucardage des roseaux chaque 
année) 

Aucun risque d’odeurs  

Bonne intégration paysagère  

Entretien facile  
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Naissances 

Le Centre Communal d’Action Sociale a convié les 9 familles ayant accueilli un bébé (3 filles 
et 6 garçons) depuis mai 2017 afin de les féliciter et d’offrir un cadeau aux bébés ainsi que 
des fleurs pour les mamans. 

Les bénévoles de l’Atelier d’Expression de Meaulne Village Ami des Aînés ont été déçus de 
ne pas pouvoir remettre tous les cadeaux préparés durant l’année puisque seulement 4 
familles étaient présentes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Faible coût d’exploitation (pas 
besoin en énergie ni en produit 

chimique) 

 

Faible technicité de la maintenance 
(entretien facile) 

 

Bonne adaptation aux variations de 
charges 

 

Sensibilise et responsabilise les 
usagers vis à vis de leurs eaux 
usées, puisque ce système est 

visible. 

 



12 
 

Brèves 

Impossibilité juridique pour le maire d’une commune de s’opposer à 

l’installation des compteurs Linky  

Certains de nos administrés ne souhaitent pas l’installation du compteur Linky chez eux et 
auraient aimé être aidés par la mairie. Une opposition du maire ne serait pas recevable en 
justice, elle est donc sans valeur. De plus, nous pensons savoir que dans quelques années, 
les nouveaux compteurs seront obligatoires…et payants! 

 

Nouvelle fermeté dans les demandes de nettoyage et entretien des terrains de 

particuliers 

Afin de rendre plus efficace les demandes de nettoyage et d’entretien, les mises en 
demeure peuvent désormais être accompagnées de travaux ordonnés par la commune, aux 
frais du particulier, en vertu de délibérations prises à l’automne 2017. Des résultats se sont 
déjà fait sentir.  

 

Numérotation des rues dans les hameaux (plus noms de rue à Vitray)  

La commune de Meaulne-Vitray, à la demande de nombreux riverains, va généraliser la 
numérotation de chaque maison, en partenariat avec la Poste.  L’étude commence cette 
année pour se finaliser en 2019.  Les livreurs et les services d’urgence sauront donc 
exactement où trouver qui. 

 

Campagne de stérilisation des chats errants 

La commune s’est engagée dans une campagne de stérilisation des chats errant dans les 
bourgs de Vitray et de Meaulne. La Fondation Brigitte Bardot prend en charge en totalité 
les opérations (environ 60 € par animal) qui seront effectuées par le vétérinaire d’Ainay le 
Château. 

Seuls les chats n’ayant pas de maître (ni tatoués ni pucés) seront stérilisés. Ces chats une 
fois stérilisés seront identifiés par une puce au nom de l’association. Si les agents 
municipaux apportent un chat pucé ou tatoué au vétérinaire, aucune stérilisation ne sera 
effectuée sur l’animal qui sera restitué à son propriétaire. 

 

Modalité d'entrée des enfants de Très Petite Section à l’école  

Lors du dernier conseil d’école, il a été décidé que la rentrée à l'école pourra se faire en 
septembre ou en janvier, si et seulement si un groupe de 4 enfants minimum peut être 
constitué. Deux enfants sont déjà inscrits. 
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Canicule - Soyons vigilants ! 

Nous vous informons qu’un registre canicule est ouvert en 
mairie de Meaulne-Vitray à compter du 1er juillet 2018. 
Les personnes âgées, handicapées ou fragiles sont invitées à 
s'inscrire à la mairie de Meaulne (tel : 04 70 06 95 34) ou de 
Vitray (tel : 04 70 06 96 08), pour qu'en cas de canicule, un 
contact téléphonique régulier soit pris. Le nom de la 
personne de l'équipe municipale qui vous contactera vous 
sera communiqué. 
N’hésitez pas à faire connaître ce service aux personnes les 
plus fragiles de votre entourage.  

 

 

Casalivres  

Pour rappel, la casalivres est située place de la Mairie et ouverte 
24h/24h. 
Vous empruntez, vous lisez, vous remettez : c’est une démarche 
citoyenne. 
N’hésitez pas à nous faire part de vos suggestions.  

 

 

 

 

Vitesse des automobilistes dans le bourg de Vi tray  

Depuis quelques mois, un radar pédagogique “vitesse 

limitée à 30” a été installé dans le bourg de Vitray. Malgré 

cela, un grand nombre de véhicules traversent le bourg à 

une vitesse excessive et dangereuse, bien au-delà de celle 

autorisée. 

Un appel au civisme est demandé à tous les 

automobilistes. 
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Concours des maisons fleuries 

La commune nouvelle de Meaulne-Vitray reconduit le concours des maisons fleuries. Nous 
vous invitons à participer nombreux. 
  
Vous pouvez vous inscrire en complétant le 
formulaire ci-dessous et en le retournant à 
la mairie ou en le renvoyant par mail à 
mairie.meaulne@orange.fr avant  le 16 
juillet 2018. 
 
 

 

 

Mme/M………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Adresse…………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Souhaite s’inscrire au concours communal des maisons fleuries. 
 
Le …….. / …….. / 2018   
 
 
Signature : 
 
 

mailto:mairie.meaulne@orange.fr
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 Fête du brame 

Vitray Festivités organise  
le 22 septembre 2018 sa 9ème 
 Fête du brame dans le parc 
communal, la salle polyvalente et 
sur la place devant la mairie. 

Cette manifestation, qui reste la 
fête phare de l’association, se veut 
à la fois pédagogique, festive, 
ludique et culturelle. 

C’est l’occasion de voir de  
nouveaux films d’amateurs  
ou  de professionnels,   d’écouter des 
conférences  d’intervenants différents chaque année, de rencontrer des partenaires tels que 
la Fédération de chasse, Faune sauvage, etc. exposant leurs points de vue sur le cervidé, de 
découvrir des expositions de photographies, de sculptures… et de se balader à la tombée de 
la nuit sur une route fermée à la circulation dans l’espoir d’entendre ces bruits assourdissants 
lancés par les cerfs en rut, et bien évidemment de casser une bonne croûte. 

Cette année, l’ONF fera une conférence en lien avec le “mur de vision” destiné à faciliter 
l’observation des cervidés qui aura été installé dans le courant de l’été. 

M. Solange viendra nous présenter son nouveau film. 

Des sonneurs ouvriront la soirée. 

La liste des exposants n’est pas encore définitive ; sans aucun doute, il y aura des nouveautés. 

Et pour le 3ème concours d’imitation de brame, qui n’est pas réservé aux enfants, vous êtes 
attendus nombreux et vous serez les bienvenus, avec ou sans ustensile d’aide. 

La doyenne des 

Meaulnois  

Aimée Cabane a eu 103 ans cette année ! 
Elle vit encore chez elle et passait son 
temps, jusqu’à peu, à lire sans lunettes !  

La mairie a décidé de l’honorer en baptisant 
de son nom un des arbres fruitiers du jardin 
de la Cure. La cérémonie a eu lieu le 26 avril 
en présence de ses enfants et arrière-
petits-enfants. 
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Une nouvelle association 

La commune de Meaulne-Vitray peut s’enorgueillir de compter une nouvelle association 
sportive sur ses terres : La Pétanque meaulnoise !! 
En effet, début janvier, a été créé un club de pétanque par M. Souverval qui en assure la 
présidence, assisté de Mme Laetitia Laurent, M. Didier Mathiaud et M. Alexandre 
Mathiaud. 
Les entraînements se déroulent au stade de Meaulne tous les lundis et jeudis soir à partir 
de 18 h 00. 
Le club compte déjà plus de 30 adhérents et des équipes A et B seront constituées en vue 
des championnats départementaux des clubs. 
Des compétitions sont d'ores et déjà prévues cette année, notamment le 25 août 2018 avec 
un "concours sauvage" ouvert à toutes et tous à l'occasion de l'inauguration des 18 terrains 
de boules. 
Tous les niveaux sont bien sûr acceptés car il s'agit avant toute chose de convivialité entre 
les boulistes ; un encadrement des plus jeunes est d'ailleurs prévu afin de leur inculquer les 
bases de ce sport. 
La licence est à prendre au stade au moment des entraînements et coûte 38 euros pour 
l'année ; elle permet en outre, pour un supplément de 10 euros, l’accès au boulodrome de 
Montluçon qui est l'un des plus grands d’Europe. 
Un tee-shirt avec le logo du club est à la vente pour le prix de 15 euros. 
Renseignements au 06.85.92.64.71 et au stade lors des entraînements. 

Signalisation provisoire rue des Dames  

Une signalisation provisoire a été placée 
en bas de la rue des Dames. Son but est 
de donner l’habitude aux usagers de ne 
plus se garer là (= de respecter 
l’interdiction de stationner) et d’utiliser 
les places de stationnement délimitées 
dans la rue, ou bien la place de l’Aumance 
ou la place de l’Église, distantes de moins 
de 100 mètres.  

Les maisons riveraines ont vu leurs crépis, 
leurs gouttières arrachées puisqu’on ne 
passe pas à deux ! Et que penser de ceux 
qui arrêtent leur voiture en plein passage 

en laissant de plus leur moteur tourner ? On compatit avec les riverains ! Un autre avantage 
de cette signalisation sera de délimiter un petit espace d’accès à la boulangerie.  
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Le PETR (pôle d’équilibre territorial et 

rural) Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher, 

c'est quoi ?  

Un PETR est une structure souple, réactive qui fonctionne en appui, en rassembleur des 
initiatives locales. Il accompagne les projets des communes, des communautés  
de communes et autres porteurs de projets (associations, entreprises). 
Le PETR Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher intervient sur un territoire comprenant 
les communautés de communes de Montluçon Communauté, du Pays d'Huriel, du Val de 
Cher, de Commentry-Montmarault-Néris Communauté et du Pays de Tronçais. Le PETR agit 
en faveur du développement économique, touristique, culturel, environnemental, social et 
de la santé ...  

En ce qui concerne la santé, le PETR est un interlocuteur privilégié de l'Agence Régionale de 
Santé (ARS) qui coordonne et met en œuvre la politique de l'Etat en matière de santé 
publique. Un contrat local de santé entre l'ARS et le PETR a été élaboré pour 3 ans afin de 
déterminer les actions pour lutter contre la désertification médicale et favoriser l'exercice 
harmonisé des professionnels de santé, mener les actions de prévention en direction des 
populations en fonction des pathologies spécifiques du bassin de santé, accompagner le 
vieillissement des populations, mettre les usages numériques aux services des besoins de 
santé des populations du territoire. 

Le tourisme est également une compétence du PETR. C’est pourquoi une nouvelle 
organisation des structures touristiques a vu le jour depuis ce début d’année : l’OTI (Office 
de Tourisme Intercommunautaire) de la Vallée du Coeur de France, dont Mme Coupas est la 
présidente. Le site internet où consulter l’agenda des manifestations et les ressources 
touristiques est donc désormais www.montlucontourisme.com et la page Facebook s’appelle 
“J’aime le pays de Montluçon”. Le bureau d’accueil central se trouve 67ter bd de Courtais à 
Montluçon mais l’antenne du Pays de Tronçais, place du Champ de Foire à Cérilly, est ouverte 
toute l’année. L’antenne de Saint-Bonnet est ouverte de mai à septembre, comme celle de 
Hérisson, celle d’Audes d’avril à août et celle de Vallon-en-Sully en juillet et août. 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.montlucontourisme.com/
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Tronçais forêt d’exception  

La forêt de Tronçais a été 
labellisée “forêt d’exception” en 
décembre 2017, la 9ème forêt 
ainsi labellisée en France. La 
cérémonie a eu lieu le 17 mai au 
rond de Thiolais.  

Ce label atteste de la beauté et 
des qualités de notre forêt mais il 
témoigne aussi du travail commun 
en amont d’organismes très divers, 
réunis dans un comité de pilotage : 
l’agence ONF Berry-Bourbonnais, 
l’ONF-Tronçais, la Communauté de 
Communes du Pays de Tronçais avec 
des élus du territoire, le 
Département (routes et tourisme), la 
Préfecture, des associations 
patrimoniales comme la SAFT (Société des Amis de la Forêt de Tronçais) et les Amis de 
Cérilly, des associations naturalistes (Fédération Allier Nature, Chauve-Souris Auvergne, 
Ligue de Protection des Oiseaux), les fédérations départementales de chasse et de pêche, 
l’office de tourisme (devenu depuis janvier 2018 Office de Tourisme de La Vallée du Coeur 
de France), le CAP Tronçais, les comités départementaux de randonnée et de 
cyclotourisme, des entreprises d’exploitation du bois... 

Grâce à ce label, la notoriété de notre forêt va s’en 
trouver augmentée, à l’échelle régionale et 
nationale. Il va également engendrer tout un 
programme de mise en valeur des atouts de notre 
forêt, comme par exemple l’aménagement d’une 
futaie Colbert-II à Buffévent puisque la vieille futaie 
Colbert, devenue dangereuse, est maintenant une 
réserve biologique fermée au public, la réalisation 
d’un sentier pédestre rustique autour de l’étang de 

Pirot et le balisage de chemins de randonnée, une meilleure signalétique, l’exploitation des 
données archéologiques et sylvicoles du programme LIDAR (radar embarqué sur un avion), 
enfin une communication plus active autour de la gestion forestière, autour de la filière 
bois, des ressources naturelles, de la diversité de la flore et la faune.  
 

On pourrait même espérer que quelque chose soit enfin réalisé aux Forges de Tronçais… 

 

Légende : Mme Coupas, présidente de la 

Communauté de communes du Pays de Tronçais, 

accompagnée de Mme Delaunay, sous-préfet de 

Montluçon, reçoit le label Tronçais Forêt 

d’exception 



19 
 

Meaulne Village Ami des Aînés (Meaulne VAA) 

En juin 2014, certains d’entre vous avaient été 
sollicités pour répondre à un questionnaire. Grâce aux 
réponses qui nous étaient parvenues, nous avons pu 
commencer à travailler sur les 10 questions posées. 

Les grands axes de travail ont fait l’objet de réunions 
publiques qui ont eu lieu de décembre 2014 à mars 
2017. Les thèmes développés sont ceux figurant sur la 
marguerite, symbole du Village Ami des Aînés (Label 
obtenu en 2015). 

 Parmi les thèmes abordés et les souhaits reçus lors de 
ces réunions, validés par le Comité Consultatif et le 
Conseil Municipal, ont été réalisés :          

• Aménagement d’un accès au cimetière 

• Installation de toilettes publiques place de la Mairie 

• Mise à disposition de cannes-sièges (au secrétariat de la mairie) 

• Création et ouverture prochaine d'un service d’aide à la mobilité (médecin, courses...) 
assuré par des bénévoles, accessible à toute personne de plus de 70 ans ne pouvant 
bénéficier d'un VSL 

• Possibilité d'adhésion à une couverture mutuelle « Ma commune, ma santé » 
(renseignements en mairie le mardi de 15 heures à 16 heures 30)  

• Création d’un atelier d’expression, communication et partage  

• Rencontres intergénérationnelles autour de jeux de société 

• Dans le cadre de l'opération « Viens je t'emmène », dans l'objectif de rompre 
l'isolement, plusieurs sorties ont eu lieu, à savoir, 

- visite guidée en forêt de Tronçais (novembre 2016) 
- pique-nique et visite du musée du canal de Berry  (juin 2017) 
- visite guidée du Château de Peufeilhoux et repas partagé (novembre 2017) 

• Investissement des Aînés de l'atelier d'expression et de communication pour la 
célébration des naissances de l'année, la Fête des lumières et le 
Téléthon (décembre 2016 et 2017) ainsi que la Fête de la 
Marguerite (juillet 2017) 

 Restent à réaliser : 

• Installation de bancs dans des espaces ombragés 

• Signalement des passages difficiles  

• Ouverture d'un restaurant/cantine senior pour les 70 ans et plus 
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Nouveau questionnaire Meaulne Village Ami des 

Aînés  

 
Meaulne, reconnu officiellement en décembre 2015 par le Réseau Francophone des Villes 
et Villages Amis des Aînés, a transmis par l’intermédiaire de ses élus un nouveau 
questionnaire en avril 2018 : 352 courriers ont ainsi été déposés au domicile des personnes 
de Meaulne et de Vitray de 60 ans et plus ; à ce jour, 64 questionnaires ont été retournés. 

 Il n’est pas trop tard pour nous le retourner ! Plus nous aurons de réponses et plus nous 
pourrons affiner nos projets. Si vous avez perdu votre questionnaire, il y en a à votre 
disposition dans le hall des mairies de Meaulne et de Vitray. 
C’est en participant que, tous ensemble, nous arriverons à apporter à nos aînés la qualité 
de vie à laquelle ils ont droit. Combattons « l’âgisme » et œuvrons tous pour qu’il fasse bon 
vivre à Meaulne-Vitray. 

 

Programme culturel municipal pour l’année 2018  

Les manifestations qui ont déjà eu lieu font l’objet d’un compte-rendu sur le site à l’index 
“Vie locale”, page “Événements culturels récents”, et souvent de photos mises sur la page 
Facebook « Meaulne&Vitray ». 
 

• Conférence d’histoire de l’art par Michel Cegarra dimanche 15 avril à la salle des 
fêtes de Vitray (analyse des représentations dans la peinture des tables servies, repas 
et festins depuis l’antiquité jusqu’au 20ème siècle) 

 

• “La cuisine avec les plantes” avec Mme Duclos 
dimanche 6 mai à la salle du Parc (Compte-
rendu avec recettes des plats préparés, 
explications et bibliographie, et photos des 
différentes activités) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



21 
 

 

• Concert "Légendes chinoises" samedi 9 juin dans 
l’église Saint-Symphorien 

• Concert d’été (piano et chants du monde) dimanche 8 
juillet dans l’église Saint Symphorien 

• Nuit des étoiles (conférence et observation guidée) 
avec Norma Desprez vendredi 10 août à la salle des 
fêtes de Vitray 

• Lectures de texte sur le patrimoine meaulnois 
dimanche 16 septembre salle Alain Fournier       

• Troisième Salon du Champignon avec l’Association mycologique du Val de Cher 
samedi 20 et dimanche 21 octobre à la salle Alain Fournier 

• Concert d’hiver (Les Voix de la Roche) dimanche 18 novembre dans l’église Saint 
Symphorien 

• Cours d’anglais les jeudis à la salle du Parc (fin le 7 juin-reprise après la rentrée-il 
reste quelques places)  

 
Groupe « Mémoire de Meaulne » suivant nécessité dans la salle du Conseil  
 
À noter : quatre documents ont déjà été publiés par le groupe Mémoire de Meaulne sur 
le site web de Meaulne-Vitray (index “Présentation de la commune”, page “Mémoire de 
Meaulne”) 
 - De l'Hôtel de l'Union au Cœur de Meaulne, 
- Rue des Dames ... du temps jadis, 
- Le Marché à Meaulne dans les années cinquante 
-Les Hôtels-restaurants de Meaulne  
et un cinquième, double, sur les anciens débits de boissons de Meaulne, vient de sortir; 
il s’agit de Bistrots meaulnois dans les cinquante-soixante et Les débits de boissons à 
Meaulne dans les années cinquante-soixante. 
 
 
 
Nous recherchons des 
volontaires pour travailler 
sur Vitray, un premier 
sujet possible étant “les 
anciens débits de boisson 
à Vitray”. 
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Les plantes invasives dans le département de 

l’Allier 

 
On rencontre quatre espèces envahissantes présentes dans nos communes, l’ambroisie, la 
renouée du Japon, la berce du Caucase et le chardon. 
 
Elles représentent une menace pour la santé. Deux espèces occasionnent des problèmes de 
santé publique : l’ambroisie, qui est très allergisante, occasionne 22 millions d’euros par an 
de remboursements pour soigner les allergies en Auvergne-Rhône-Alpes. Encore peu 
répandue dans le département, la berce du Caucase est urticante. Ces plantes ont aussi un 
impact sur les milieux naturels et un impact paysager. 
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Dans l’Allier, l’arrêté n° 2391/15 du 23 septembre 2015 rend obligatoire la destruction de 
l’ambroisie, et l’arrêté n° 1086/2017 du 21 avril 2017 rend obligatoire la destruction du 
chardon des champs et du chardon lancéolé. 
Ces documents indiquent que les propriétaires, locataires, ayant droit ou occupants à 
quelque titre que ce soit (y compris agricoles) ainsi que les gestionnaires des domaines 
publics de l’État et des collectivités territoriales, et les responsables de chantiers de travaux, 
sont tenus de prévenir la pousse des plants de chardon des champs ou du chardon lancéolé, 
de nettoyer et entretenir tous les espaces où poussent cette plante. 
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 INFOS PRATIQUES : 
 

 

Mairie de Meaulne : 2, place de la Mairie 

 tel : 04 70 06 95 34 - fax :  04 70 06 91 29 

 Mail : mairie.meaulne@orange.fr 

Site web : http://www.meaulne.fr 

  

> La mairie vous accueille du lundi au vendredi  

de 9h à 12h et de 15h à 18h    

  

Permanence des élus (maire ou adjoints) : 

 le premier samedi du mois de 11h à 12h 

 
Ecole maternelle :           Ecole primaire : 

9, place de l'Église          14, place de la Mairie 

 tel : 04 70 06 98 75  tel : 04 70 06 92 12 

Mail : ecole.meaulne.03@ac-clermont.fr 
                                   

 Garderie : en période scolaire                             

> Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 7h-9h et        

16h30-18h30 pour les enfants scolarisés à 

Meaulne   tel : 04 70 04 33 56                           

 
Relais Assistantes Maternelles (RAM), 

Centre Social  7, chemin de Dagouret     

tel : 04 70 06 95 21 

Mail :  centre.social.meaulne@wanadoo.fr 

Site web : http://meaulne.centres-sociaux.fr 

 RAM  > Lundi au vendredi : 9h-16h30 ; 

animations mardi et jeudi : 9h-12h 

 
Bibliothèque : Ecole primaire (salle au rez-de-

chaussée)     > Ouverte tous les mercredis 14 h     

(ou 13h30) à 15h30.Responsable : Mme BODARD 

  

 

L’Agence Postale Communale : 

10, place de la Mairie 

tel : 04 70 08 66 72 

> Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 9h-12h 

  mercredi et samedi : 10h-12h 

Courrier relevé à 12h sauf le samedi à 10h30 
 
 

Le Petit Meaulne-Vitray n°3 
de juin 2018 

 

Retrouvez une version pdf sur notre site 

Mairie de Vitray          tel : 04 70 06 96 08 

> Ouverture : lundi de 8h30 à 12h30,  

mardi et jeudi de 14h à 18h   

Mail : mairie-vitray@wanadoo.fr     

 
Médecin : Mme Laure  GOZARD 

15, rue des Dames   tel : 04 70 06 95 73 

Médecin de garde  tel : 04 70 48 57 87 

 
Dentiste : M. Jacques VIGIER                         

4, route d'Hérisson        tel :  04 70 07 22 57 

> Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h à 12h et 

de 14h à 18h 

 
Infirmières : Mlle Mélanie VENUAT et 

Mme Isabelle TAVERNE 

4, route de Paris               tel : 04 70 06 98 02 

 
Pharmacie : M. Jérôme MERLIN 

19, route de Paris          tel : 04 70 06 96 45 

> Ouverte du lundi au vendredi 9h-12h et 14h-

19h et samedi 9h-12h 

Pharmacie de garde    tel : 39 15 

 
Déchèterie de Vallon-en-Sully : 

La Montgarnie    tel : 04 70 06 55 61 

> Lundi : 8h-12h et 13h30-17h ; Mardi : 9h-12h 

et 13h30-18h ; Mercredi : 13h30-18h ; Jeudi : 

8h30-12h et 13h30-18h ; Vendredi : 8h30-12h ; 

Samedi : 8h30-12h30 et 13h30-18h 

 
Ramassage des ordures ménagères : 

> Mercredi matin (sauf pour les habitants de 

Valigny et des Rothards : le mardi après-midi) 

 
 Gîte de groupe municipal (20 pers.) : ouvert 

toute l’année ; 4 chambres, cuisine équipée, 

douches, cour fermée.       tel :  04 70 06 91 13 

Photos et tarifs sur le site de la commune 

www.meaulne.fr 
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